
NOTE D’INFORMATION - DISPOSITIONS ESSENTIELLES DU CONTRAT D’ASSURANCE VIE EN EUROS PLAN ÉPARMIL
(Article A. 132-8 du Code des assurances)

Contrat d’assurance de groupe sur la vie à adhésion individuelle facultative
Les droits et obligations de l’adhérent peuvent être modifi és par des avenants au contrat, conclus entre AGPM Vie et l’AGPM ou l’AGPM Familles. 
L’adhérent est préalablement informé de ces modifi cations.

Garanties offertes
• Garantie des primes versées nettes de frais sur versements.
•  Versement de l’épargne constituée sous forme de capital ou de rente à l’assuré s’il est en vie ou sous forme de capital 

au(x) bénéfi ciaire(s) en cas de décès de l’assuré.
Participation aux 
bénéfi ces contractuelle

100 % des produits nets des placements du fonds Plan ÉPARMIL, déduction faite d’un prélèvement annuel pour frais de 
gestion, fi xé à 0,35 % des actifs gérés dans le fonds au 31 décembre de chaque exercice.

Conditions 
d’affectation de 
la participation 
aux bénéfi ces 
contractuelle

La totalité des produits nets des placements du fonds Plan ÉPARMIL réalisés chaque année, déduction faite du 
prélèvement annuel pour frais de gestion, constitue la participation aux bénéfi ces des assurés et leur est distribuée : 
• au 1er janvier de l’année suivante, à hauteur de 90 % minimum ; 
•  au cours des huit années suivantes pour le reliquat, enregistré dans l’intervalle en provision pour participation aux 

bénéfi ces. 
Cette participation aux bénéfi ces servie chaque année est exprimée en taux de rendement net de frais de gestion et avant 
prélèvement des contributions sociales. Les intérêts acquis au titre d’une année sont eux-mêmes porteurs d’intérêts les années 
suivantes.

Rachat du contrat
Faculté de rachat partiel ou total du contrat sans frais.
Les sommes sont versées par AGPM Vie dans un délai de 8 jours ouvrés à compter de la date de réception au siège de la 
demande écrite de l’assuré. En cas de rachat total, si un versement est en cours d’encaissement, un acompte de 80 % de 
l’épargne acquise est exécuté sous 8 jours ouvrés, le reliquat étant restitué dans un délai maximal de soixante jours.

Tableau des valeurs 
de rachats minimales

Valeur de rachat minimale pour 100 euros nets de frais sur versement investis sur 8 ans.
Années 1 2 3 4 5 6 7 8

Primes nettes cumulées 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤
Valeur de rachat 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤ 100 ¤

Un taux de rendement minimum garanti est fi xé annuellement par l’assureur. Ce taux s’applique pour le calcul des 
intérêts à servir pour la période courant du 1er janvier à la date du rachat total.

Frais contractuels

Durée du contrat
La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale de l’adhérent, de son 
attitude vis-à-vis du risque, du régime fi scal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. L’adhérent est invité 
à demander conseil auprès d’AGPM Vie.

Modalité de 
désignation 
des bénéfi ciaires 

L’adhérent peut désigner le ou les bénéfi ciaires dans le bulletin d’adhésion et ultérieurement par avenant au contrat. 
La désignation du ou des bénéfi ciaires peut également être effectuée notamment par acte sous seing privé ou par acte 
authentique. La désignation d’un bénéfi ciaire devient irrévocable en cas d’acceptation de celui-ci.

Procédure d’examen 
des litiges

En cas de réponse non satisfaisante de l’assureur à une réclamation, l’assuré peut demander la médiation du Président 
directeur général de l’assureur, à l’adresse suivante : AGPM Vie Monsieur le Président-directeur général rue Nicolas 
Appert - 83086 TOULON CEDEX 9. 
En cas de désaccord à l’issue de cette médiation interne, l’assuré peut saisir le médiateur du Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurance (GEMA) à l’adresse suivante : GEMA Monsieur le Médiateur - 9, rue de Saint-Petersbourg 
75008 PARIS, qui examinera la demande et rendra un avis en toute équité et indépendance.

Modalités de 
renonciation 
au contrat

Conformément au Code des assurances, l’assuré peut renoncer à son contrat par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée à l’assureur, dans un délai de 30 jours calendaires révolus à compter du moment où il a été informé 
de l’adhésion au contrat, soit à la date d’émission du certifi cat d’adhésion. 
Modèle de lettre de renonciation :
Expéditeur : nom : ...............................................................   prénom : ......................................................
Date de naissance : ..........................   n° d’adhésion : S    R
Monsieur le directeur,
Par la présente lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, j’ai l’honneur d’exercer la faculté de renonciation prévue à 
l’article L.132-5-1 du Code des assurances. Je demande le remboursement intégral des sommes versées, dans le délai maximal de 30 jours 
calendaires révolus à compter de la réception de la lettre recommandée.

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention de l’adhérent sur certaines dispositions essentielles de la proposition d’assurance. Il est important que l’adhérent lise intégralement 
la proposition d’assurance (comprenant la demande d’adhésion au contrat, la note d’information ainsi que les dispositions générales) et pose toutes les questions 

qu’il estime nécessaires avant de signer le bulletin d’adhésion.

• Frais en cours de vie du contrat : 
frais de gestion annuels de 0,35 % 
des actifs gérés dans le fonds au 31 
décembre de chaque année.

• Frais sur avance : 
30 euros (montant susceptible 
d’une révision annuelle sur 
décision commune des associations 
souscriptrices et de l’assureur). 

• Frais de gestion des rentes : 
3% du montant de la rente.

Frais sur versements

Versements libres Versements programmés
Jusqu’à 14 999,99 € 2,5 % 2 %

À partir de 15 000 €
2 %

1,6 %
À partir de 75 000 €

Versements libres 

obligatoires

À partir de 150 000 € 1 %

À partir de 350 000 € 0,7 %
À partir de 500 000 € 0,4 %
À partir de 750 000 € 0,3 %
À partir de 1 000 000 € 0,2 %
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LEXIQUE DES PRINCIPAUX TERMES UTILISÉS A PROPOS D’UN CONTRAT D’ASSURANCE VIE

Termes Défi nitions

Adhérent Personne physique membre d’une des associations souscriptrices, l’AGPM ou l’AGPM 
Familles.

Acte authentique

Acte juridique constatant une convention ou une déclaration et dont l’original est rédigé 
par un notaire et conservé en son étude. L’acte authentique est daté, signé et garantit 
la conservation ainsi que la teneur du texte qu’il comporte (ex : donations, contrats de 
mariage, testament authentique…). 

Acte sous seing 
privé 

Acte juridique rédigé librement entre deux ou plusieurs parties (ex : contrat de prêt, 
contrat d’assurance, testament olographe…).

Actif cantonné
L’épargne des assurés est gérée dans un fonds distinct des autres fonds gérés par 
l’assureur. De ce fait, les bénéfi ces réalisés sur les placements de ce fonds sont répartis 
exclusivement entre les contrats de cette catégorie, souscrits par les assurés.

Avenant Acte complémentaire à un contrat initial établi entre les différentes parties, dont 
l’objet est de modifi er les clauses du contrat initial.

Bénéfi ciaire  Personne désignée par l’assuré pour percevoir la valeur de rachat du contrat au décès de 
l’assuré.

Bénéfi ciaire 
acceptant

 Une personne désignée bénéfi ciaire de la valeur de rachat du contrat au décès de l’assuré 
ne peut accepter la désignation faite à son profi t qu’avec l’accord de l’assuré. La désignation 
du bénéfi ciaire acceptant devient ainsi généralement irrévocable pour la part lui revenant et 
toute sortie de fonds nécessite l’accord écrit du bénéfi ciaire acceptant.

Contrat d’assurance 
vie en euros

Contrat d’assurance vie dont les versements et la valeur de rachat sont exprimés 
dans la monnaie nationale, soit en euros.

CDAPH
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (antérieurement 
dénommée COTOREP : Commission Technique d’Orientation et de Reclassement des 
Personnes handicapées).

Conjoint Personne liée par le mariage.

Contrat d’assurance 
de groupe à 
adhésion facultative 

Contrat collectif souscrit par une personne morale au profi t de ses membres, lesquels 
demeurent libres d’adhérer au contrat ou non. 

Contributions 
sociales

Le taux des contributions sociales est de 12,1 % depuis le 1er janvier 2009 : (CRDS : 0,5 %, 
CSG : 8,2 % et autres prélèvements sociaux : 3,4 %). Il s’impute annuellement sur les intérêts 
crédités sur chaque adhésion. 

Effet de cliquet
Mécanisme permettant d’acquérir défi nitivement les intérêts réalisés d’une année sur l’autre. 
Il garantit à l’assuré que la valeur de rachat de son contrat ne redescendra pas au-dessous de 
celle atteinte en fi n d’année précédente (sauf si l’assuré a effectué depuis des sorties de fonds). 

Partenaire pacsé Personne liée par un PACS (Pacte Civil de Solidarité).

Pacte Civil de 
Solidarité (PACS)

Contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de même 
sexe, en vue d’organiser leur vie en commun.

Rachat partiel Remboursement d’une partie de la valeur de rachat du contrat, effectué à la demande de 
l’assuré. Le rachat partiel ne met pas fi n au contrat.

Rachat total Remboursement de la valeur de rachat totale du contrat effectué à la demande de l’assuré. 
Le rachat total met fi n au contrat.

Rente viagère 

Somme d’argent périodiquement versée à l’assuré jusqu’à son décès. Une option de 
réversion permet au décès de l’assuré, de poursuivre le versement de la rente au profi t 
du conjoint de l’assuré jusqu’à son décès. Le montant de la rente versée à chaque période 
dépend notamment du capital constitué sur le contrat Plan ÉPARMIL jusqu’au premier 
versement de rente et de l’âge de l’assuré et/ou de son conjoint. Aucune somme n’est 
versée au(x) bénéfi ciaire(s) désigné(s) après le décès de l’assuré (ou de son conjoint en 
cas de réversion). 
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